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Le séisme qui a frappé Haïti le 12 janvier laissera 
des traces dans la mémoire collective. L’ampleur de 
la catastrophe qui a fait plus de 200.000 morts et 
des millions de personnes blessées ou sans abris y 
est évidemment pour beaucoup, plaçant au centre 
de l’attention médiatique les scènes apocalyptiques 
qui ont suivi le tremblement de terre. Les images 
d’une ville de trois millions d’habitants (un tiers de la 
population de l’île), Port-au-Prince, quasiment rayée 
de la carte devraient rester durablement imprimées 
dans les esprits.

Mais ce qui fait, du moins peut-on l’espérer, qu’il doit 
y avoir un avant et un après le drame haïtien, c’est  
qu’il a frappé une société déjà sinistrée, au bord du 
gouffre, archétype du sous-développement dans 
tous ses aspects, ce qui a démultiplié les effets de 
la catastrophe, et que cette réalité a été répercutée 
partout dans le monde.

80% des Haïtiens, avant même le séisme, vivaient 
déjà sous le seuil de pauvreté, et plus de la moitié 
de la population dans l’extrême pauvreté, avec un 
taux de chômage atteignant les 65%. Plus du quart 
de la population (plus de deux millions de per-
sonnes, et principalement des femmes et des 
enfants) souffrait de la faim, selon un rapport du 
conseil national de la sécurité alimentaire haïtien. 
Rien d’étonnant lorsqu’on sait qu’ «en 1995, le FMI 
[Fonds Monétaire International] a forcé Haïti à 
réduire les droits de douanes sur le riz de 35% à 
3%, entraînant une augmentation massive des 
importations à prix cassé, dont la grande majorité 
venaient des États-Unis. Comme l’indique le rapport 
2008 de Jubilee USA, alors que le pays était autre-
fois un exportateur net de riz, “en 2005, trois 
assiettes de riz sur quatre consommées en Haïti 
provenaient des États-Unis.” Durant cette période, 
l’USAID a investi massivement en Haïti, mais cette 

“charité” n’est pas venue sous la forme de subven-
tions pour développer les infrastructures agricoles, 
mais dans l’aide alimentaire directe, renforçant la 
dépendance d’Haïti à l’assistance étrangère, tout en 
redirigeant des fonds vers l’agro-industrie améri-
caine» (Richard Kim, The Nation, 19 janvier 2010).

La dette extérieure du pays s’élevait et s’élève tou-
jours à près d’un milliard de dollars, dont 429 mil-
lions sont détenus par l’Inter-American Development 
Bank, dette contractée pour l’essentiel dans les 
années 90, alors que Haïti était soumise à des poli-
tiques d’ajustement structurel strictes par le FMI. 
Selon un rapport du Center for International Policy 
de 2008, Haïti avait consacré en 2003 57,4 millions 
de dollars pour le remboursement de sa dette, alors 
que l’aide étrangère totale pour l’éducation, les 
soins de santé et autres services ne s’élevait qu’à 
39,21 millions.

Haïti est un pays qui connait des déficits abyssaux : 
sociaux, économiques et politiques, l’État étant 
dans l’incapacité d’assumer ses obligations, même 
les plus essentielles. Oublié du monde jusqu’il y a 
peu, malgré la série de cyclones qui l’ont frappé en 
2008 et qui avaient déjà causé des ravages majeurs, 
Haïti
n’est pourtant qu’un exemple parmi d’autres de 
pays à la dérive, faute de moyens du fait d’un ordre 
économique et financier mondial injuste et déséqui-
libré. Dans l’indifférence presque générale.

L’urgence aujourd’hui est évidemment de secourir 
les innombrables victimes du récent séisme, et 
Solidarité Socialiste et l’Action commune se mobili-
sent pour réunir des fonds afin de contribuer à per-
mettre la réhabilitation d’infrastructures de santé 
dans ce pays qui est le plus pauvre du continent 
américain (voir ci-contre). 
Mais au-delà et surtout, il 
s’agit de combattre les 
causes profondes du sous-
développement, non seule-
ment à Haïti, mais bien 
partout dans le monde. 
C’est le sens du travail de 
Solidarité Socialiste et de 
ses partenaires.

Alain COHEUR
Président de Solidarité Socialiste

HAÏTI : UN SÉISME RÉVÉLATEUR 
DES FRACTURES DU MONDE
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HAÏTI : MOBILISEZ-VOUS AVEC SOLIDARITÉ 
SOCIALISTE ET L'ACTION COMMUNE !

À la suite du tremblement de terre meurtrier qui a touché le pays, 
la population haïtienne, une des plus pauvres au monde, 

est confrontée à un désastre humain et matériel de grande ampleur. 
De nombreux bâtiments ont été détruits, la plupart des hôpitaux se sont 
effondrés et l'aéroport est gravement endommagé. On compte plus de 
200 000 morts et des centaines de milliers de personnes se retrouvent 

sans abris dans des conditions sanitaires dramatiques.
 

Mobilisez-vous avec Solidarité Socialiste 
et l'Action commune 

en versant votre don sur le compte
 

000-0000054-54

Communication : "Solidarité Haïti - AE"

Les dons récoltés serviront à la réhabilitation 
d’infrastructures de santé en Haïti.  

Vous pouvez également organiser votre propre récolte de fonds en organisant 
un événement au profit d'Haïti. Contactez-nous et nous vous procurerons 

une référence pour votre collecte ainsi que des folders explicatifs.

(Dans le cas où les fonds collectés seraient supérieurs aux besoins, 
l'association se réserve le droit de les affecter à des missions qu'elle 
jugera prioritaires ou à des missions similaires dans d'autres pays.)
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RENFORCEZ LA RESPONSABILITÉ 
SOCIÉTALE DE VOTRE ENTREPRISE EN 
SOUTENANT SOLIDARITÉ SOCIALISTE

La RSE provient de la prise de conscience croissante 
des entreprises qu'une réussite commerciale durable 
ne peut être atteinte uniquement en maximisant le 
profit à court terme, mais qu’il leur fallait également 
adopter des comportements responsables comme de 
meilleures pratiques dans le domaine de la formation 
continue, de l'organisation du travail, de l'égalité des 
chances, de l'inclusion sociale et du développement 
durable. 

Elle prend en compte les démarches volontaires effec-
tuées par les entreprises afin de s'inscrire dans une 
optique de développement durable, de cohésion 
sociale, sans négliger pour autant la compétitivité. 
L'angle économique, la capacité à dégager du profit 
n'est simplement plus le seul à être pris en compte 
pour juger les activités d'une 
entreprise ; les aspects social, 
sociétal et environnemental le 
sont également. 

Évidemment, la RSE est un idéal 
à atteindre par un processus 
permanent d'amélioration dans 
le cadre duquel les entreprises 
intègrent de manière volontaire, 
systématique et cohérente des 
considérations d'ordre social, 
environnemental et économique 
dans leur gestion globale. 

En mettant en œuvre ce proces-
sus encadré par une série d'ins-
truments (normes, méthodes 
d'évaluation et de consultation, 
labels) permettant sa mise en 

Vous êtes responsable d'entreprise ou vous 
travaillez dans une entreprise et vous désirez 
renforcer sa responsabilité sociale, son 
apport humain et solidaire à la société ? De 
plus en plus d'entreprises se préoccupent 
des impacts environnementaux et sociaux de 
leurs activités commerciales et intègrent 
volontairement ces considérations dans leurs 
projets et dans leurs relations avec leurs par-
tenaires économiques. Cet acte relève de la 
Responsabilité Sociale (ou sociétale) des 
Entreprises (RSE).

œuvre et son contrôle, les entreprises anticipent et 
gèrent plus facilement les changements et les risques 
sociaux, environnementaux et sociétaux auxquels 
elles peuvent être confrontées. 

Si votre entreprise a décidé d'intégrer la RSE à sa 
gestion ou souhaite, avant de s'y atteler, déjà s'investir 
pour la solidarité, son soutien par du mécénat aux 
actions de Solidarité Socialiste permettra de renforcer 
son initiative. Le mécénat d'entreprise est intégré dans 
la RSE en France; si ce n'est pas encore le cas for-
mellement en Belgique, il y contribue par l'engage-
ment solidaire qu'il induit vis-à-vis de la société. 

En soutenant le programme de notre ONG, l'entre-
prise contribue, en effet, à l'élaboration d'un monde 
plus équitable tout en transmettant à son public l'im-
portance qu'elle accorde à la dignité humaine et aux 
droits fondamentaux. Le mécénat peut se faire de 
multiples manières. L'entreprise peut apporter un 
appui financier ou matériel pour notre programme, ou 
soutenir les événements que nous organisons. Elle 
peut également mettre à disposition de Solidarité 
Socialiste ses compétences afin d'agir pour l'améliora-
tion de l'accès aux droits économiques et sociaux des 
populations des 12 pays dans lesquels nous sommes 
présents. L'entreprise peut également nous soutenir 
en organisant elle-même un repas de solidarité ou 
tout autre évènement au profit de nos actions. Un 
contact avec Solidarité Socialiste lui permettra d'enre-
gistrer son action et de disposer d'un numéro de réfé-
rence qui pourra être communiqué à tous les partici-

pants. Ce numéro leur permettra, 
par une simple demande d’infor-
mations, de connaître le montant 
exact de la récolte transféré sur 
le compte de Solidarité Socialiste 
et d’être tenu informé des activi-
tés qui auront été menées grâce 
à ce don.

Qu'elle soit déjà engagée formel-
lement dans le processus de 
Responsablité sociale, qu'elle 
souhaite y entrer ou qu'elle soit 
tout simplement en accord avec 
ses valeurs, votre entreprise 
peut, par son soutien à Solidarité 
Socialiste, participer à une 
démarche solidaire qui lui permet 
de contribuer ainsi à un monde 
plus juste ! l

Renseignements
fcd@solsoc.be

02/505.40.70
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Il y a maintenant 32 ans, la déclaration 
d'Alma Ata consacrait une nouvelle 
approche de la santé : les Soins de Santé Primaires 
(SSP). Les SSP sont alors définis comme étant des 
"soins essentiels (…) rendus universellement acces-
sibles à tous les individus et à toutes les familles de 
la communauté avec leur pleine participation à un 
coût que la communauté et les pays peuvent sup-
porter à tous les stades de leur développement 
(…)". 

Elles recouvrent différents volets en matière de 
santé : l'éducation à la santé, l'approvisionnement 
en eau potable, la promotion de la santé de la mère 
et de l'enfant, la vaccination, la prévention de ma-
ladies comme le paludisme ou encore l'approvision-
nement en médicaments essentiels. 

Mais bien plus que l'addition de différentes compo-
santes, les Soins de Santé Primaires relèvent d'une 
conception de la santé empreinte de justice sociale, 
d'équité et de solidarité et promouvant la participa-
tion des citoyens et la solidarité entre ceux-ci. 

Il s'agit de remettre les individus au centre des soins 
de santé et de reconnaître "le droit de chacun au 
meilleur état de santé qu'il est capable d'atteindre". 
Couverture universelle, santé communautaire, 
autant de réformes concrètes à mettre en œuvre 
pour atteindre ce monde plus juste. Mais qu'en est-il 
aujourd'hui ? 

Dans l'ensemble, les populations sont en meilleure 
santé et vivent plus longtemps qu'il y a trente ans.  
Mais ces progrès ont été profondément inégaux : à 
l'échelle planétaire, l'Afrique reste la seule région du 
monde où l'accès à une assistance médicale quali-

fiée pour l'accouchement ne s'améliore pas.  Et au 
sein même des États, on constate également que 
ces inégalités ont tendance à s'accroître : les habi-
tants pauvres sont rarement couverts par les sys-
tèmes de santé.

En règle générale, on peut constater que les sys-
tèmes de santé ont plutôt tendance à s'éloigner des 
objectifs de la santé pour tous, et ce de différentes 
manières. D'abord, on trouve de plus en plus une 
importance disproportionnée accordée aux soins 
hospitaliers et spécialisés.  Cet "hospitalocentrisme" 
s'explique en partie par le poids économique des 
industries technologique et pharmaceutique pour 
lesquelles ces types de soins sont d'une importance 
vitale. L'expérience montre pourtant que cette façon 
de faire non seulement remet en question la dimen-
sion humaine et sociale de la santé, mais peut aussi 
mener à des aberrations en matière de santé 
publique. Le Liban en est un bon exemple : on y 
trouve plus de services de chirurgie cardiaque par 
habitant qu'en Allemagne mais aucun programme 
de prévention portant sur les risques de maladies 
cardio-vasculaires !  

En outre, on assiste à une fragmentation en de mul-
tiple projets et programmes de courte durée et ciblés 
sur des maladies bien spécifiques. Cela concerne 
particulièrement les populations en milieu rural qui 
se retrouvent face à une offre de soins limitée aux 
maladies pour lesquelles il existe un programme 
(généralement financé).  Tant pis pour celui qui 
n'entre pas dans les priorités du programme en 
cours.  

LES SOINS DE SANTÉ PRIMAIRES POUR 
TOUS ? LE CAS DU BURKINA FASO

En 1978, la déclaration d'Alma Ata 
consacrait une nouvelle approche 
de la santé : les Soins de Santé 
Primaires. Ceux-ci relèvent d'une 
conception de la santé empreinte 
de justice sociale, d'équité et de 
solidarité et promeuvent la partici-
pation des citoyens et la solidarité 
entre ceux-ci. Il s'agit de remettre 
les individus au centre des soins 
de santé et de reconnaître "le droit 
de chacun au meilleur état de santé 
qu'il est capable d'atteindre". Qu’en 
est-il au Burkina Faso ?
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Enfin, la marchandisation croissante des soins de 
santé a pris des proportions démesurées dans les 
pays où les moyens (politiques ou financiers) man-
quent pour appliquer une véritable réglementation 
du secteur sanitaire. Cette marchandisation a bien 
entendu des répercussions sur l'accès aux soins et  
leur qualité puisque l' "entreprise" a intérêt à vendre 
ce qui lui apporte le plus de gains, ce qui n'est pas 
forcément le plus adéquat pour le malade, et exclut 
de ses "clients" ceux qui n'ont pas les moyens de se 

payer les soins. Dans le monde, plus de 100 millions 
de personnes franchissent ainsi le cap de la pau-
vreté pour avoir payé leurs soins de santé.  C'est le 
serpent qui se mord la queue : dans une situation 
précaire, les facteurs de risques sanitaires augmen-
tent, et lorsque l'on tombe malade, on s'appauvrit 
encore… 

On constate donc qu'on est loin aujourd'hui de "La 
santé pour tous en l'an 2000", comme l'annonçait 
l’Organisation Mondiale de la Santé en 1981.

AU BURKINA FASO

Au Burkina aussi, il est question de Soins de Santé 
Primaires depuis de longues années. Déjà fin des 
années 1980, le pays se dote d'une Programmation 
Sanitaire Nationale pour développer petit à petit dif-
férentes structures de soins (Postes de Santé 
Primaires [PSP], Centres Sociaux pour la Promo-
tion de la Santé [CSPS], centres médicaux, hôpitaux 
régionaux et nationaux) de façon pyramidale, à par-
tir des centres urbains vers les villages. 

Cette période coïncide également avec le régime 
révolutionnaire de Thomas Sankara qui permet une 
concentration des politiques de santé sur le milieu 
rural avec des campagnes comme "Un village, un 
poste de santé" ou "Vaccination commando", à l'ori-
gine d'une couverture vaccinale contre la rougeole 

Abel Nikiéma est agent de 
sécurité à la caisse popu-
laire de Saaba : "Lorsqu'on 
tombe malade, on se rend 
au centre de santé. Quand 
on vous prescrit une 
ordonnance, la mutuelle 
prend en charge 80% du 
prix d'achat des médica-
ments et l'adhérent paye 
les 20% restants. Par 
exemple, pour une ordon-

nance de 10 000F, la mutuelle verse 8 000F 
et l'adhérent 2 000F. C'est un bon système 
car il facilite l'accès aux soins."
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qui touche 68% des enfants. La 
vision endogène du développe-
ment prédomine et les habitants 
des villes et villages sont encoura-
gés à gérer eux-mêmes les struc-
tures sanitaires et politiques de 
santé. Ainsi, de nombreux PSP et 
CSPS sont construits par les popu-
lations et ce, grâce à leurs res-
sources. 

Au cours des années 90, le spec-
tre de la marchandisation fait son 
apparition, concrétisé par les triste-
ment célèbres Plans d'Ajustement 
Structurel (PAS). Imposés par le 
Fonds Monétaire International et la 
Banque Mondiale, ces plans vont 
progressivement détricoter et vider de sa substance 
cette vision de la santé : l'autonomie de gestion, via 
la décentralisation, vise en fait une prise en charge 
progressive par les patients et la communauté. 

Les différentes réformes sanitaires mises en place 
visant davantage d'accès aux soins sont donc 
accompagnées d'une telle restriction du budget éta-
tique de la santé et d'une telle libéralisation du sec-
teur qu'elles ne portent pas leurs fruits. Ainsi, le 
système de santé reste peu démocratique, favori-
sant les riches et excluant les plus pauvres.  

LA SANTÉ POUR TOUS 
AU PAYS DES HOMMES INTÈGRES ?

Ce système de santé à plusieurs vitesses peut s'ob-
server dans la qualité des soins médicaux selon que 
l'on soit proche ou non d'un centre urbain. Les 
CSPS des zones rurales reculées sont moins bien 
fournis en équipement et en personnel soignant que 
ceux situés à proximité d'une ville.  

De façon générale, depuis la période des PAS, le 
recours aux services sanitaires publics a diminué et 
plus encore dans les villages. En effet, la plupart des 
structures de santé sont aujourd'hui concentrées 
dans les 2 principales villes du pays, Ouagadougou 
et Bobo Dioulasso, avec pour conséquence que 
seuls 38% de la population ont accès à un centre de 
santé en moins de 30 minutes. 

De plus, avec la croissance du secteur privé, les 
professionnels de la santé ont également tendance 
à se tourner vers celui-ci, bien plus avantageux éco-
nomiquement. La pénurie de ressources humaines 
dans les centres de santé publics ne fait alors que 
s'aggraver.  En outre, le personnel soignant est par-
ticulièrement concentré au niveau des centres 
urbains alors qu'en milieu rural, les CSPS ne rem-
plissent même pas les normes minimales. 

Autre aspect excluant : les coûts des soins et des 
médicaments, mêmes génériques, qui restent éle-
vés par rapport au pouvoir d'achat de la majorité de 
la population, particulièrement en zone rurale.

Le fait que la population participe au recouvrement 
des coûts est censé permettre aux structures de 
soins de générer des recettes pour mieux fonction-
ner. 

Dans les faits, on constate cependant que les béné-
fices annuels d'un CSPS suffisent à peine à recruter 
un agent itinérant de santé ou une accoucheuse.  Il 
est donc évident que d'autres mécanismes de par-
tage des risques santé doivent être mis en place et 
que pour l'instant, la contribution de l'État reste pré-
pondérante dans le financement des services de 
santé. Or, depuis la décennie 90, la part du budget 
national affectée à la santé semble avoir relative-
ment diminué.
 
Dans un pays où près de la moitié de la population 
vit sous le seuil de pauvreté, il n'est donc guère 
étonnant que des maladies telles que le VIH/SIDA 
touchent encore 4,2% de la population en 2006, 
dont une majorité de jeunes entre 15 et 40 ans.  La 
mortalité générale demeure également très élevée 
avec le paludisme comme cause première des 
décès chez les moins de 5 ans, mais aussi les pro-
blèmes de maladies épidémiques comme la ménin-
gite ou les problèmes de carences nutritionnelles 
touchant majoritairement les femmes enceintes et 
les enfants. 

La qualité des services reste aussi un problème qui 
favorise cette médecine à deux vitesses.  Le mini-
mum requis comme prestation de soins n'est pas 
toujours offert dans les centres de santé.  Non seu-
lement ceux-ci ne sont pas toujours accessibles 
géographiquement, mais ils ne sont pas toujours 
capables de prendre en charge certaines maladies 
à cause du manque d'équipement ou de personnel 
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d'autres mécanismes se mettent en place pour offrir 
un accès à la santé pour toutes et tous.  

VERS UN CHANGEMENT

La conférence internationale sur les Soins de Santé 
Primaires et les systèmes de santé en Afrique, qui a 
eu lieu en 2008 à Ouagadougou, a vu l'engagement 
des chefs d'États à porter les ressources allouées à 
la santé à un niveau minimum de 15% du budget 
national. Mais en attendant que de telles promesses 
se réalisent, la société civile s'organise pour faire 
avancer les choses.  

Dans un contexte marqué par un désengagement 
de l'État, des mutuelles de santé émergent au 
Burkina Faso depuis quelques années. ASMADE, 
partenaire de Solidarité Socialiste, s'est engagée 
dans la mise en place et l'accompagnement d'initia-
tives mutualistes dont la base de fonctionnement est 
la solidarité entre tous les membres.  

La mise en place de ces mutuelles est basée sur la 
participation de la population aux différentes étapes : 
étude de faisabilité, réflexion sur les soins à couvrir, 
les modalités d'adhésion, le niveau de cotisation, la 

formation des organes de gestion, etc. Pour assurer 
leur viabilité, l'adhérent paie une cotisation annuelle 
qui lui donne droit au remboursement de certains 
soins.
 
Si les mutuelles permettent, dans une certaine 
mesure, un meilleur accès aux soins, elles n'ont pas 
pour objectif de se substituer au rôle de l'État. Les 
pays de l'Union économique et monétaire ouest-afri-
caine ont, pour leur part, amorcé des pourparlers 
afin de mettre en place une assurance maladie uni-
verselle. Dans ce cadre, les mutuelles de santé sont 
associées aux réflexions du gouvernement burkina-
bé sur les politiques à mettre en œuvre pour attein-
dre l'objectif d'une assurance pour tous en 2010.

Le partage des dépenses liées à la santé ne peut 
pas se limiter à une solidarité entre pauvres. Si l'on 
veut qu'il survive, le système mutuelliste doit à terme 
sortir de sa niche, se développer, ce dont le gouver-
nement est conscient. Le grand défi que ce dernier 
devra relever sera donc d'amener toute la popula-
tion à cotiser en fonction des moyens de chacun. 

L'enjeu est de taille et le travail s'annonce long, mais 
cette prise de conscience est un premier pas vers 
une nouvelle responsabilisation de l'État. l
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DES NOUVELLES DE L’AIDE 
D’URGENCE AU BURKINA FASO

Le 1er septembre 2009 des pluies torrentielles 
se sont abattues sur le Burkina Faso, provo-
quant les plus graves inondations qu'ait 
connues ce pays et plaçant la population de  
Ouagadougou et des deux communes rurales 
de Saaba et Komsilga dans une situation très 
difficile. Les réserves de céréales ainsi que les 
infrastructures routières et de télécommunica-
tions ont été détruites. Les habitations se sont 
effondrées en masse, mettant à la rue de nom-
breuses familles. Le bilan des dégâts : 844 
sans-abris à Saaba et 1.150 à Komsilga ! 1.062 ha de 
champs emportés par les eaux ! Sans parler de l'affaiblis-
sement psychologique des sinistrés.

À la suite de cette situation, nous avons fait appel à votre 
soutien en envoyant un courriel expliquant la situation. À 
la somme que nous avons pu récolter grâce à vos dons, 
nous avons pu ajouter 485.836 € que la Coopération 
belge nous a accordés pour qu’ASMADE, notre parte-
naire sur place, puisse organiser une aide d'urgence de 
9 mois. Ce fut d'ailleurs le seul financement belge accor-
dé pour venir en aide aux Burkinabè. Le projet étant à 
mi-chemin de sa réalisation complète, nous tenions à 
vous faire part de ses avancées.

ASMADE travaille depuis des années en appuyant le 
secteur de l'alimentation de rue et de transformation des 
produits locaux dans la ville de Ouagadougou et en met-
tant en place des mutuelles de santé et des projets d'as-
sainissement dans les communes de Saaba et de 
Komsilga. En coordination et en complémentarité avec 
les comités communaux de crise villageois, les conseils 
municipaux et les conseils villageois de développement, 
elle s'est rapidement mobilisée pour participer aux opé-
rations de secours dans ces communes et dans l'arron-
dissement de Bogodogo, les plus touchés par la catas-
trophe et ne bénéficiant pas autant que la capitale des 
aides organisées. Dès les premiers jours, elle a collecté 
et apporté aux sinistrés les premiers secours, des vivres 
(riz, farine de maïs, huile, sel et sucre…), des vêtements, 
des couchettes, des couvertures et des équipements et 
ustensiles (seaux, gobelets, plats, savons, lampes, 
latrines). Grâce aux dons reçus, elle a échafaudé un 
projet d'aide pour 2.050 familles les plus vulnérables - 
soit 20.000 personnes. Ce projet est composé de 3 
volets : un volet alimentation par la constitution d'un stock 

alimentaire, un volet santé et assainissement destiné à 
améliorer l'accès aux soins de santé et l'hygiène des 
sites de logement et un volet relogement visant à amélio-
rer les conditions de relogement transitoire et définitif.

À ce jour, ASMADE a pu actualiser la liste des sinistrés 
par commune et donner aux familles les plus vulnérables 
une dotation en vivres de base (adaptées aux besoins 
des enfants) jusqu'à ce qu'elles puissent elles-mêmes 
récolter et constituer leur propre stock alimentaire en 
septembre 2010. 550 agriculteurs sinistrés ont reçu et 
recevront encore des semences notamment par le biais 
de la Coopérative Maraîchère de la Commune de Saaba 
afin qu'ils puissent produire leur récolte de cette année. 
Les sinistrés ayant connu des besoins sanitaires urgents 
après la catastrophe, mettant les mutuelles de santé 
soutenues par ailleurs par Solidarité Socialiste à rude 
épreuve, ils ont reçu et recevront, qu'ils soient ou non 
affiliés aux mutuelles, des soins et des médicaments 
pour leurs pathologies courantes et sont et seront pris en 
charge par les CSPS (Centres de santé et de promotion 
sociale) ou par les Districts de Bogodogo et de 
Boulmiougou tout au long du projet. 

Les sites occupés par les familles sans logements ont 
commencés à être assainis, leurs nouveaux logements 
le seront également. ASMADE a également déjà effectué 
des séances de sensibilisation et de formation sur les 
questions de santé et d'hygiène à la population afin de 
limiter la propagation des maladies. Une centaine de 
familles villageoises avaient vu leurs maisons emportées 
par les eaux : elles seront bientôt reconstruites. ASMADE 
leur fournissant le matériel nécessaire pour les fonda-
tions et la tôle pour les toitures. Les activités avancent 
donc bien grâce à l'aide financière des donateurs et à la 
bonne gestion d'ASMADE et de ses partenaires ! l

Le 1er septembre 2009 le ciel tombait sur la 
tête des Burkinabè. Des pluies torentielles 
ont entrainé des inondations comme le pays 
des hommes intègres n’en avait encore 
jamais connues.  Nous avons fait appel à 
votre soutien pour venir en aide à la popula-
tion de Ouagadougou et de deux communes 
rurales, Saaba et Komsilga, qui vivent une 
situation très difficile.

Une petite partie du matériel récolté et entreposé par ASMADE pour les 
sinistrés : riz, couvertures, seaux, produits d’hygiène, ... (photo ASMADE).
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MUTUELLES DE SANTÉ : ACTRICES 
DE CHANGEMENT AU NORD ET AU SUD ?

En Belgique et dans d'autres États européens, les 
mutualités restent aujourd'hui garantes d'un accès à 
des soins de santé de qualité pour la majorité. Nées 
sous l'impulsion d'un vaste mouvement de revendica-
tions sociales de la classe ouvrière, elles ont progres-
sivement institutionnalisé un système de solidarité 
obligatoire dont les générations ultérieures ont 
d'ailleurs bien souvent oublié les origines. 

Or, si la solidarité peut être considérée comme le 
socle de toute action sociale, elle est, en Europe 
comme partout dans le monde, menacée par la libé-
ralisation des services et les intérêts de groupes com-
merciaux dont l'objectif est de générer un maximum 
de profits. On constate donc de plus en plus, au plan 
mondial, l'instauration d'un système de santé à deux 
vitesses, dans lequel les privilégiés ont la possibilité 
de se prémunir davantage via des offres de soins et 
des systèmes privés d'assurance. 

Solidarité Socialiste travaille à renforcer l'accès aux 
droits économiques et sociaux. C'est dans  ce cadre 
que l'ONG, avec l'appui des Mutualités socialistes, 
soutient des organisations africaines dans la mise en 
place de mutuelles de santé. Cette approche, à ce 
stade, reste expérimentale et sujette à questionne-
ments. Le jeune mouvement mutuelliste africain peut-
il être davantage qu'un instrument de lutte contre la 
pauvreté? Peut-il déboucher sur l'émergence d'un 
véritable mouvement social ? Ce modèle, venu du 
Nord, est-il adapté au contexte africain? 

Ce sont ces différentes questions que permettait 
d'aborder une rencontre internationale co-organisée le 
10 décembre dernier par Solidarité Socialiste et 
l'Union Nationale des Mutualités Socialistes avec les 
représentants d'organisations africaines et belges 
travaillant dans le secteur de l'accès aux soins de 

Solidarité Socialiste, avec l'appui des 
Mutualités socialistes, soutient des organisa-
tions africaines dans la mise en place de 
mutuelles de santé. Approche, à ce stade, 
expérimentale et sujette à questionnements. 
Le jeune mouvement mutuelliste africain 
peut-il être davantage qu'un instrument de 
lutte contre la pauvreté ? Peut-il déboucher 
sur l'émergence d'un véritable mouvement 
social ? Le modèle, venu du Nord, est-il 
adapté au contexte africain ? Différentes 
questions abordées lors d’une rencontre 
internationale organisée par Solidarité 
Socialiste et l'UNMS. Compte-rendu.

Cinq représentants d’organisations partenaires de Solidarité Socialiste 
en Afrique ont participé aux débats : outre Lobé Cissokho de la mutuelle 
Oyofal Paj, au Sénégal [à gauche], Déogratias Niyonkuru (ADISCO, 
Burundi) et Juliette Compaoré (ASMADE, Burkina) [ci-dessus], nous 
avons pu compter également sur les contributions d’Olivia Mendes (Citi-
Habitat, Cap Vert) et de Modeste Ishomba (CRAFOP, RD Congo).
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santé. Le thème en était : "Les mutuelles de santé, 
actrices de changement social au Nord et au Sud ? ". 

Sur le continent africain, bon nombre d'États tentent 
depuis plusieurs années de mettre en place des poli-
tiques susceptibles d'améliorer l'accès des popula-
tions aux soins de santé par différentes voies. Il n'en 
reste pas moins que dans la majeure partie des pays 
du Sud, les capacités d'intervention du secteur public 
restent faibles. Le modèle des mutuelles y est donc 
présenté comme alternative, faisant appel à une 
démarche de solidarité des adhérents. Mais ce 
modèle, venu du Nord, est-il adapté ?

Selon Alain Coheur (Directeur des Relations 
Européennes et Internationales de l'UNMS et 
Président de Solidarité Socialiste) qui tirait quelques 
conclusions à ce sujet à l'issue de la rencontre, si la 
mutualité sous la forme qu’elle revêt ici n'est pas 
exportable car elle est le produit de l’histoire du pays 
et de la place qu’elle occupe dans notre système de 
santé, le modèle mutualiste est lui bien exportable et 
a même une portée universelle. Cependant, des obs-
tacles fondamentaux entravent son essor : primo la 
pauvreté de la majeure partie de la population. Pour 
mettre en place une mutuelle, il faut que la population 
ait un minimum de ressources. Quand ce n’est pas le 
cas, la mutualité a toutes les peines du monde à fonc-
tionner et à intervenir; secundo l'indispensable inter-
vention des pouvoirs publics qui doivent répondre à la 
question précédente en prenant leurs responsabilités 
non seulement en intervenant par des mécanismes 
de subventionnement des mutuelles mais aussi en 
ayant la volonté et les moyens d'activer une politique 
de santé publique dans laquelle les mutuelles seraient 
des partenaires efficaces; tertio l'amélioration de la 
qualité des soins qui est indispensable et dans la 

ACTION COMMUNITY WEEK

Du 30 novembre au 6 décembre 2009, nous 
vous avons invités à participer à l'Action 
Community week chez Delhaize. Vous vous 
êtes montrés nombreux et très enthousiastes 
à vouloir nous soutenir dans cette action en 
nous demandant des passeports à scanner à 
la caisse lors de vos courses. Votre mobilisa-
tion nous a permis de récolter 5% du mon-
tant de vos achats, soit 458,41 euros. Cette 
somme contribuera à financer notre pro-
gramme dans le domaine de la santé, de la 
souveraineté alimentaire et du travail décent. 
Nous vous remercions donc tous beaucoup 
pour votre soutien et comptons réitérer cette 
action en 2010 !

Trois panels de discussion ont alimenté les réflexions de la journée. Nos cinq parte-
naires y ont apporté leur contribution. Olivia Mendes [ci-contre, avec Pierre 
Verbeeren, Directeur général de Médecins du Monde Belgique) participait à celui 
consacré à “la santé et la justice sociale”. Modeste Ishomba [ci-dessus avec Jean-
Claude Vandermeeren] et Lobé Cissokho à celui qui interrogeait le rôle des 
mutuelles en tant qu’instrument de lutte contre la pauvreté ou acteur de changement 
social. Enfin, Déogratias Niyonkuru et Juliette Compaoré ont apporté leur vision sur 
“les mutuelles de santé en tant que modèle transposable au Sud”.

majorité des cas de la compétence des pouvoirs 
publics car la mutualité ne peut relever le défi de l'ac-
cès aux soins si par ailleurs ceux-ci sont de mauvaise 
qualité.

Pour en savoir plus, il vous est possible de comman-
der une publication sur ce même thème, lancée à 
l'occasion de la rencontre. Il s'agit d'un numéro hors-
série de la revue Politique élaboré avec l'agence de 
presse Info Sud. Elle vous offrira l'occasion de décou-
vrir les tendances de l'évolution actuelle des systèmes 
de protection sociale en matière d'accès aux soins de 
santé, ainsi qu'une série d'expériences africaines et 
européennes dans ce domaine. Vous pouvez obtenir 
plus d'infos au 02/505.40.70. l


